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Conseil national polonais de la radiodiffusion

Le 30 juin 2011, le Parlement polonais a promulgué la loi sur l'introduction de la
télévision numérique terrestre (TNT). La plupart de ses dispositions sont entrées
en vigueur le 10 août 2011, celles restantes le 26 août 2011.

La loi établit les modalités d'introduction de la TNT, les obligations incombant aux
opérateurs des multiplex I et II de TNT (MUX 1 et 2) ainsi que les obligations
imposées aux radiodiffuseurs de services de programmes sur MUX 1 et 2 eu égard
à la campagne d'information publique sur la TNT.

La loi contient également d'importantes modifications de la loi sur la
radiodiffusion et de la loi sur les télécommunications. L'une de ces modifications
concerne l'introduction d'un nouveau régime juridique de must-carry (obligation
de distribution) dans la loi sur la radiodiffusion.

Tous les opérateurs retransmettant des services de programmes (ci-après
« opérateur »), à l'exception de ceux retransmettant des services de programmes
sur la plateforme TNT (« opérateur de plateforme TNT »), sont tenus de
retransmettre les chaînes du service public (Telewizja Polska I, Telewizja Polska II)
et une chaîne de télévision régionale diffusée par le radiodiffuseur de service
public, Telewizja Polska S.A.

En outre, ces opérateurs sont tenus de retransmettre les services de programmes
qui étaient diffusés au titre d'une licence de radiodiffusion analogique terrestre le
jour de l'entrée en vigueur de la loi sur l'introduction de la télévision numérique
terrestre, par les quatre radiodiffuseurs commerciaux : Telewizja Polsat S.A., TVN
S.A., Polskie Media S.A., Telewizja Puls S.A. (à savoir les chaînes Polsat, TVN, TV4
et TV Puls). Ces règles s'appliquent à tous les opérateurs, quel que soit le mode
technique de distribution, de sorte qu'elles sont essentiellement neutres du point
de vue technologique (à la seule exception de la retransmission par les
opérateurs de plateforme TNT, ces chaînes étant de toute façon diffusées sur les
plateformes TNT).

Les radiodiffuseurs concernés ne peuvent pas s'opposer à la retransmission des
chaînes susmentionnées ni demander une contrepartie financière pour cette
retransmission. Ils sont tenus de mettre gratuitement à disposition ces chaînes à
la demande de l'opérateur dans les 14 jours suivant la réception d'une telle
demande. L'opérateur doit retransmettre ces chaînes et informer les
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téléspectateurs que ces chaînes sont également disponibles gratuitement sous
forme numérique via la diffusion terrestre.

Le président du Conseil national polonais de radiodiffusion (NBC) procède à un
examen du suivi de ces exigences au moins une fois tous les deux ans,
conformément aux objectifs d'intérêt public en matière de communication
d'information, de mise à disposition du grand public de la culture et des arts, de
facilitation de l'accès à l'éducation, aux sports et à la science, ainsi que de
vulgarisation de l'éducation civique. Le président du NBC présente les résultats de
cet examen au ministre de la Culture et du Patrimoine national, qui peut prendre
les mesures appropriées pour proposer des modifications au régime
susmentionné de must-carry / must-offer, en tenant compte de la nécessité de
maintenir ces règles transparentes, proportionnées et objectivement nécessaires.

Ustawa z dnia 30 czerwca 2011 r. o wdrożeniu naziemnej telewizji
cyfrowej

http://dokumenty.rcl.gov.pl/D2011153090301.pdf

Loi sur l'introduction de la télévision numérique terrestre du 30 juin 2011
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